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ANNEXE AU RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 

 Résidence Autonomie « La RESPELIDO » 

 

La Résidence Autonomie « La RESPELIDO » est gérée par le Centre Communal d’Action Sociale. 

 

Etablissement accueillant des personnes de plus de 60 ans, valides et autonomes, sa capacité est de 39 
studios, dont 36 sont occupés à ce jour soit 2 de plus qu’en 2023.  

 

Le prix de journée est révisable chaque année et approuvé par le Conseil Départemental. 

 

- Taux d’occupation sur la période (réalisé et prévisionnel) 

 
ANNEE Nombre de studios Nombre de journées Taux réalisé /nombre de 

journées théoriques  

2020 39 13 796 96,92 % 

2021 39 11 879 83,45 % 

2022 39 11 018 77,40 % 

2023 39 12 410 87,18 % 

Estimation 2024 39 12 951 90.98 % 

BP 2025 39 13 000 91.32 % 

 

 

- Tableau des effectifs sur la période 

 
-Encadrement   1,20 ETP  

   

-Administration  1,00 ETP  
  

     -Services généraux 7,80 ETP  

  

 TOTAL         10,00 ETP 
 

 
Les effectifs en ETP restent inchangés. Le technicien de maintenance a été remplacé. Un nouvel agent 

d’accueil est en poste depuis septembre 2023. Les 2 cuisiniers ont été remplacés. 

 

 

- Progression des dépenses de personnel sur la période  
 

BP 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 

 

373 585 

 

350 000 

 

350 000 

 

373 000 

 

390 000 

 

410 000 

  

- 6,31% 

 

0% 

 

+ 6,57% 

 

+ 4,56  % 

 

+ 5.13 % 

 
 

- Evolution des grandes masses budgétaires par groupe fonctionnel  

 

 

 

 

 



CHARGES 

D’EXPLOITATION 

CA 2020 CA 2021 CA 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 

Dépenses afférentes à l’exploitation 

 

111 536 109 146 124 000 124 000 155 000 170 000 

Dépenses afférentes au Personnel 

 

397 305 400 710 350 000 373 000 390 000 410 000 

Dépenses afférentes à la structure 

 

111 521 101 635 102 743 99 484 103 000 110 000 

TOTAL 

 

620 362 611 491 576 743 596 484 648 000 690 000 

PRODUITS 

D’EXPLOITATION 

CA 2020 CA 2021  BP 2022 BP 2023  BP 2024 BP 2025 

Résultat d’exécution reporté 

 

 12 655     

Produits de la tarification 

 

531 034 510 685 508 943 544 334 599 403 635 000 

Autres produits d’exploitation 

 

87 378 59 050 47 800 47 150 38 000 55 000 

Produits financiers et autres 

produits exceptionnels 

 

9 621 40 000 20 000 5 000 10 597 0 

 

TOTAL 

 

 

628 033 

 

622 390 

 

576 743 

 

596 484 

 

648 000 

 

690 000 

 
Commentaires : 
 

(1) Les dépenses afférentes à l’exploitation intègrent les marchés de denrées et de fournitures, et les 

ateliers prévus dans le cadre du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (le coût annuel prévu 

est de 16 000 €).  
 

(2) Les dépenses afférentes au personnel tiennent compte des rémunérations de 5 titulaires et 5 non-

titulaires. La hausse des charges au chapitre 012 liée au surcoût des primes Ségur et à l’augmentation 
indiciaire au 1er juillet 2023 se confirme. La progression de ces charges se confirme avec une hausse 

moyenne de 5 à 6%. 

 
(3)  Les dépenses afférentes à la stucture sont en hausse du fait de la reprise des investissements 

induisant des amortissements supplémentaires et surtout en raison des coûts d’entretien et de 

maintenance du bâtiment. En 2024, il a aussi fallu intégrer au budget 10 000 € supplémentaires de 

créances non valeurs. 

 

- Investissement  

 
  

CA 2020 

 

CA 2021 

 

CA 2022 

 

BP 2023 

 

BP 2024 

 

 

BP 2025 

 

Dépenses d’investissement 

 

32 579 

 

10 027 

 

23 100 

 

18 500 

 

19 500 

 

22 000 

 

Recettes d’investissement 

 

34 284 

 

26 450 

 

39 725 

 

18 500 

 

19 500 

 

22 000 

 

Excédent reporté n-1 

 

3 438 

 

16 423 

 

16 625 

 

6 969 

 

 

 

 

En 2025, le montant provisionné de la dotation aux amortissements pour assurer 

l’autofinancement des investissements de l’année sera de 16 700 €, 3 000 € de cautionnements 

prévus en dépenses et en recettes, et 2 300 € de recettes autres (FCTVA). 

 

- Evolution des Tarifs depuis 2020 : 



●Capacité d’Accueil et Fréquentation 

 

Hébergement : taux d’occupation prévisionnel au 31/08/24 : 12 951 jours (pour 36 studios 

occupés). On peut raisonnablement prévoir un taux d’occupation de 13 000 journées en 2025. 

Restauration : estimation en fonction du taux d’occupation et du réalisé au 31/08/24 : 13 000 

repas environ soit une moyenne 35 repas par jour.  

 

  ●Calcul du prix de journée  

 

Evolution des dépenses d’exploitation :  

 

 Budget 

2022 

Budget 

2023 

Budget 2024 

retenu 

Budget 

2025 

Evolution 

2025/2024 

Charges brutes d’exploitation     576 743    596 484 635 273 690 000 + 8,61 % 

Autres produits d’exploitation 

(Groupe II) 

    47 800     47 150 61 403 55 000 - 10,42 % 

Autres produits exceptionnels 

(Groupe III) 

    20 000 

  

      5 000 

  

10 597  0  

Charges nettes à répartir 508 943 544 334 563 273 635 000 + 12,73 % 

Affectation des résultats : 

excédent reporté 

 

 

 

 

Pas de reprise 

de résultat 
 

 

 

 

Base de calcul corrigée 508 943 544 334 563 273 635 000 + 12,73 % 

 

Les produits des groupes II et III, dit produits d’atténuation, viennent en déduction des charges brutes. 

Ce qui permet de calculer les charges nettes et donc les produits de tarification escomptés. 

 

Le prix de revient s’établirait à 48,84 € pour 13 000 journées d’activité et le calcul des tarifs a été 

établi sur un montant de charges nettes de 635 000 €.  

 

     Le comparatif tarification (hébergement et restauration) porte sur la période 2020-2025.  
 

 Tarif  

Hébergement 

 

Tarif  

Restauration 

Midi 

Tarif  

Restauration 

Soir 

Total 

Journalier 

Evolution 

 

 

2020 

 

30,32 

 

10,10 

 

5,06 

 

45,48 

 

0,49% 

 

2021 

 

30,36 

 

10,20 

 

5,12 

 

45,68 

 

0,44% 

 

2022 

 

30,38 

 

10,32 

 

5,20 

 

45,90 

 

0,48% 

 

2023 

 

30,70 

 

11,54 

 

5,82 

 

48,06 

 

4,71% 

 

2024 BP 

 

30,84 

 

11,60 

 

5,86 

 

48,30 

 

0,50% 

 

2024 Notifié* 

 

32,77 

 

13,18 

 

6,64 

 

52,59 

 

8,88% 

 

2025 

 

33,00 

 

13,00 

 

6,80 

 

52,80 

 

0,4 % 

      *Tarif facturé en 2024 suite à la mise à jour des Tarifs au 1er janvier : 32,77 + 13,18 + 6,64 = 52,59 €         

        Par souci d’équité, le tarif restauration du midi est arrondi à 13 €, au même tarif que les repas extérieurs. 


